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No. 106.

2de Session, 6e Parlement, 22 Victoria, 1859.

BILL.

Acte pour amender l'acte de 1S58, pour éta-
blir des dispositions plus avantageuses
pour le rachat des débentures provinciales
et consolidation de la dette publique.

Reçu, et lu pour la première fois, mardi, 1er
mars 1859.

Seconde lecture, vendredi, 4 mars 1859.

L'HoN. M. GALT.

TORONTO:
IMPRIME PAR JOHN LOVELL, YONGE STREET I



No. 100.] BILL. [1859.

Acte pour amender 1 acte de 1858, pour établir des
dispositions plus avantageuses pour le rachat
des débentu res provinciales et la consolidation
de la dette publique.

A TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte ci-dessous:-A Préambule.
ces causes, sa majesté, etc., décrète ce qui suit:

1. Nonobstant toute chose contraire dans l'acte passé dans la vingt- Le fonds de la
deuxième année du règne de sa majesté, intitulé: Acte pour établir Province sous

des dispositions plus avantageuses pour le rachat des débentures provin- 22 V o ter5 P pourra poiter
ciales. la consolidation de la dette publique et pour d'autres flus, le fonds un taux d'inté.
consolidé canadien mentionné dans le présent acte portera tel taux rét de plus de

d'intérêt n'excédant pas cinq pour cent par année, ainsi que le gouve - cmq pour cent.

neur en conseil trouvera le plus avantageux pour la province ; et tel Quand il sera

1 fonds qui ne sera pas payé en moins de vingt années du premier juil- payé.
let, mil huit cent ciaquante, pourra être à l'expiration du terme ou
après, à l'option du gouvernement, pourvu qu'un avis préalable de pas
moins de six mois soit donné à cet effet dans la Gazette de Londres,
en Angleterre, en vertu d'un ordre du gouvernement autorisant tel avis.

15 I Pour toutes fins 'pour lesquelles le (lit fonds pourra être donné à Des bons
une partie ou émis, le gouverneur pourra, au lieu du dit fonds, faire peuvent être

émettre des bons provinciaux portant intérêt payable tous les six MOIS ioens
à un taux n'excédant pas cinq pour cent par année, mais le principal
ne sera pas payé en moins de vingt années, à compter de leurs dates

20 respectives, mais pourra être payé à l'expiration du terme ou après, à Quand ils doi-
l'adoption du gouvernement provincial, pourvu qu'avis préalable de vent être
pas moins de trois mois ni de plus de six mois soit donné à cet effet payés.
dans la Gazelle de Londres en Angleterre, sous un ordre du gouver-
neur en conseil autorisant tel avis; et le porteur du dit bon aura tou. Peuvent étre
jours droit de l'échanger pour un égal montat au pair du dit fonds pro- changé8 pour

vincial, allouant l'intérêt échu alors sur l'un ou l'autre. fonds.

111. Le gouverneur en conseil pourra autoriser le ministre des finan- Logouverneur

ces à déterminer de temps en temps les termes d'après lesquels les dits en ou o-
fonds ou bons pourront être placés ou échangés pour des débentures riser le minis-

30 provinciales en circulation, tel que mentionné dans la seconde section tre des finan-
de l'acte amendé par le présent ayant dûment égard à la valeur des ces à placer.

débentures sur le marché et à l'époque à laquelle elles sont respective-
ment rachetables.

IV. Le gouverneur en conseil réservera tous les ans, à même le Fonds d'amor
fonds consolidé, une somme.égale à la moitié de un et demi par cent tissementp-.r
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s
rachat, fonds ur le montant du fonds ou des bons provinciaux émris en vertu du
ou de bons. présent acte et de l'acte par le Irésenlît amiendé, et alors en circulation,

et fera placer telles sommes dans les dits fonds on bons ou en toute
attire manière qu'il pourra paraître i propos, comme un fonds d'amor-
tissement pour le rachat des dits fonds ou bons. 5

Partie de sec. V. Toute cette partie (le la troisième section dle l'acte par le présent
3 de 2e ne- amendé qui requiert que l'achat dles débentures du fonds municipal par
e. 4, abro. la dite section, se passe par soumissions anx conditions qui pourront

être déterminées par le gouverneur en conseil, et dont avis sera dûment
publié dans la Ga:·ele di Cana/a, est par le présent abrogée ; et le 10
gouverneur en conweil pourra autoriser le ministie <les finances à accep-

Quant a 'é- ter les débentures du fonds d'cml)runt municipal en échange de tels
u du fonds ou bons comme susdit, et de déterminer les conditions auxquelles

fonds muni- telles débeniures seront achetées ou acceptées en échange pour tels
eipal. fonds et bons. 15

'ipeeteur VI. L'oflicier ci-devant appelé inspecteur général des comptes pu-
géutn id al rra
'. venir appeat blies de la province, sera à l'avenir appeé ministre des finances; mais
lenainistre des tel changement n'alfectera en aucune manière ses droits, pouvoirs on
finances. devoirs; et lorsqu'un acte, instrument ou écrit sera mentionné, l'inspec-

teur général des comptes publics ou l'inspecteur général, le ministre 20
des finances sera compris comme entendu, lorsque le présent acte vien-
dra en force.


